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LES RÉSERVES AUX TRAITÉS

[Point 5 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/499

Quatrième rapport sur les réserves aux traités, par M. Alain Pellet, rapporteur spécial

[Original : français]	
[25 mars 1999]

Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport

Convention de Vienne sur le droit des traités (Vienne, 
23 mai 1969) [ci-après dénommée Convention de Vienne de 
1969]

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1155, n° 18232, p. 331.

Convention de Vienne sur la succession d’États en matière de 
traités (Vienne, 23 août 1978) [ci-après dénommée Convention 
de Vienne de 1978]

Ibid., vol. 1946, n° 33356, p. 3.

Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes (New York, 
18 décembre 1979)

Ibid., vol. 1249, n° 20378, p. 13.

Convention de Vienne sur le droit des traités entre États 
et organisations internationales ou entre organisations 
internationales (Vienne, 21 mars 1986) [ci-après dénommée 
Convention de Vienne de 1986]

Documents officiels de la 
Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités 
entre États et organisations 
internationales ou entre 
organisations internationales, 
vol. II (publication des 
Nations Unies, numéro de 
vente : F.94.V.5).
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A. – Les travaux antérieurs de la 
Commission sur le sujet

1.  Le premier rapport du Rapporteur spécial sur le 
droit et la pratique des réserves aux traités contient un 
exposé relativement détaillé des travaux antérieurs de 
la Commission sur le sujet et de leurs suites1. Il n’est 
donc pas nécessaire d’y revenir en détail dans le présent 
rapport, si ce n’est pour informer les membres de la 
Commission des faits nouveaux intervenus à ce sujet 
depuis la rédaction du troisième rapport, qui, lui-même, 
consacrait quelques développements à l’accueil réservé 
au premier et au deuxième rapports2. Ces faits nouveaux 
concernent d’une part les suites des premier et deuxième 
rapports (sect. 1) et, d’autre part, la discussion du troi-
sième rapport au sein de la Commission elle-même et de 
la Sixième Commission de l’Assemblée générale et divers 
autres développements postérieurs (sect. 2).

1.  Le premier et le deuxième rapports sur les 
réserves aux traités et leurs suites

a)  Les suites du premier rapport (1995)

2.  Dans son premier rapport, le Rapporteur spécial 
a examiné de manière sommaire les problèmes posés 
par le sujet et a constaté que les Conventions de Vienne 
pertinentes (de 1969 sur le droit des traités, de 1978 sur 
la succession d’États en matière de traités et de 1986 sur 
les traités conclus entre des États et des organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations 
internationales) comportaient des lacunes et des ambi-
guïtés en matière de réserves, qui méritaient que le sujet 
soit réexaminé à la lumière de la pratique suivie par les 
États et les organisations internationales3. Afin d’avoir 
une idée plus précise de cette pratique, conformément à 
l’autorisation de la Commission4, le Rapporteur spécial 
a préparé deux questionnaires détaillés en matière de ré-
serves aux traités, afin de s’enquérir de la pratique suivie 
et des problèmes rencontrés par les États, d’une part, et 
par les organisations internationales, d’autre part. Dans 
le paragraphe 5 de sa résolution 50/45 du 11 décembre 
1995, l’Assemblée générale a invité les États et les orga-
nisations internationales, en particulier celles qui étaient 
dépositaires de conventions, à répondre promptement à 
ces questionnaires; elle a renouvelé cette demande dans 
le paragraphe 7 de sa résolution 51/160 du 16 décembre 
1996.

3.  À la date de la rédaction du troisième rapport5, 
32 États et 22 organisations internationales, dont la liste 
figure au troisième rapport6, avaient répondu, partielle-

1 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), document A/CN.4/470, 
chap. Ier, par. 8 à 90, p. 138 à 153.

2 Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), document A/CN.4/491 et 
Add.1 à 6, par. 1 à 30, p. 231 à 235.

3 Annuaire… 1995 (voir supra note 1), par. 91 à 149, p. 154 à 164.
4 Voir Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 489, p. 113.
5 Le 30 avril 1998 en ce qui concerne cette partie du rapport.
6 Annuaire… 1998 (voir supra note 2), notes 7 et 9, p. 231.

ment ou complètement, à ces questionnaires. Depuis lors, 
aucun autre État7 et seulement deux nouvelles organisa-
tions internationales8 ont, à leur tour, fait parvenir leurs 
réponses au Secrétariat.

4.  De l’avis du Rapporteur spécial, ce « taux de ré-
ponse », supérieur à celui habituellement enregistré par 
les questionnaires de la Commission, est, à ce titre, en-
courageant, et témoigne de l’intérêt suscité par le sujet 
en confirmant que son étude répond à un besoin réel. Il 
n’en est pas moins insuffisant en ce sens que les répon-
ses n’émanent que de respectivement 32 des 187 États 
Membres des Nations Unies ou observateurs auxquels le 
questionnaire a été envoyé, et de 24 des 65 organisations 
internationales destinataires, soit, respectivement, 17 et 
40 %. Au surplus, les réponses sont géographiquement 
réparties de manière peu satisfaisante : elles émanent, 
pour l’essentiel, des États européens (ou assimilés) (19 ré-
ponses) et latino-américains (8 réponses); et si cinq pays 
asiatiques y ont également répondu, le Rapporteur spécial 
n’a reçu à ce jour aucune réponse d’un pays africain. En 
outre, l’une des organisations internationales dont l’acti-
vité conventionnelle est la plus intense, les Communautés 
européennes, n’a pas non plus répondu à ce jour au ques-
tionnaire qui lui a été adressé.

5.  Le Rapporteur spécial est tout à fait conscient de la 
charge imposée aux services juridiques des ministères des 
affaires étrangères et des organisations internationales par 
les questionnaires de la Commission et, en particulier, 
par celui relatif aux réserves, qui est long et détaillé; et il 
n’ignore pas que les États qui n’ont pu y répondre jusqu’à 
présent disposent d’autres moyens de faire connaître à 
la Commission les problèmes qu’ils rencontrent et leurs 
attentes, notamment par l’intermédiaire des interventions 
de leurs représentants au sein de la Sixième Commission; 
il attache la plus grande importance à ces réactions9. 
Il n’en reste pas moins qu’elles ne constituent qu’un succé-
dané imparfait aux réponses au questionnaire : d’une part, 
celui-ci est presque exclusivement factuel; son objet n’est 
pas de déterminer quelles sont les « préférences normati-
ves » des États ou des organisations internationales, mais 
de tenter de dresser, à travers leurs réponses, un bilan de 
leur pratique effective, afin de guider la Commission dans 
sa tâche de développement progressif et de codification 
du droit international; or, ceci ne peut guère être fait par 
le biais d’interventions orales, nécessairement succinctes. 
D’autre part, ces observations interviennent a posteriori, 
alors qu’il est plus facile à la Commission et à son rap-
porteur spécial d’ajuster leurs propositions en fonction de 
réponses données ex ante que de les corriger ex post.

7 Quelques États, qui n’avaient adressé que des réponses partielles, 
les ont cependant complétées. Le Rapporteur spécial tient à les en re-
mercier vivement.

8 Il s’agit de l’OMM et des Nations Unies elles-mêmes (Section des 
traités). Le Rapporteur spécial leur adresse également ses vifs remer-
ciements. En réalité, s’agissant des Nations Unies, celles-ci lui avaient 
fait parvenir leur réponse en 1998; c’est par erreur qu’il avait omis de 
les mentionner; il prie la Section des traités de bien vouloir l’en excuser.

9 Voir infra les paragraphes 24 à 38.

Introduction
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6.  Telles sont les raisons pour lesquelles le Rapporteur 
spécial souhaite vivement que la Commission veuille 
bien recommander à l’Assemblée générale d’adresser 
une nouvelle fois un appel aux États et aux organisations 
internationales qui ne l’ont pas encore fait en vue de les 
inciter à répondre au questionnaire et à ceux qui ne l’ont 
fait que partiellement de bien vouloir compléter leurs 
réponses.

b)  Les suites du deuxième rapport (1996-1997)

7.  Faute de temps, la Commission n’a pu examiner le 
deuxième rapport sur les réserves aux traités10 lors de sa 
quarante-huitième session, en 1996. Elle l’a fait lors de sa 
session suivante, en 1997. À l’issue de cet examen, elle a 
adopté les « Conclusions préliminaires de la Commission 
du droit international concernant les réserves aux traités 
multilatéraux normatifs, y compris les traités relatifs aux 
droits de l’homme »11.

8.  Simultanément, la Commission a également décidé 
de communiquer le texte de ces conclusions préliminaires 
aux organes de contrôle des traités de droits de l’homme. 
Par des lettres en date du 24 novembre 1997, transmises 
par le canal du Secrétaire de la Commission, le Rapporteur 
spécial a adressé une copie des conclusions préliminaires 
et du chapitre V du rapport de la Commission sur les tra-
vaux de sa quarante-neuvième session aux présidents des 
organes de droits de l’homme institués au plan universel12 
et les a appelés à bien vouloir communiquer ces docu-
ments au comité qu’ils présidaient et à lui faire part des 
observations qu’ils pourraient susciter. Il a également fait 
parvenir une lettre similaire aux présidents de plusieurs 
organes régionaux13.

9.  À ce jour, seuls les présidents de deux organes de 
contrôle et celui des huitième et neuvième réunions des 
présidents des organes créés par les instruments interna-
tionaux relatifs aux droits de l’homme ont fait parvenir 
des observations14. Par ailleurs, le président de la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme a, par une lettre 
en date du 23 janvier 1998, remercié le Secrétaire de la 
Commission pour l’envoi des conclusions préliminaires.

10.  Par une lettre en date du 9 avril 199815, la présidente 
du Comité des droits de l’homme a mis l’accent sur le 
rôle des organes de contrôle universels dans le processus 
de développement de la pratique et des règles applicables. 
Elle a réitéré les vues du Comité dans une seconde lettre, 

10 Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), document A/CN.4/477 et 
Add.1, p. 39 et suiv.

11 Annuaire… 1997, vol II (2e partie), par. 157, p. 57 et 58.
12 Il s’agit des présidents du Comité des droits économiques, sociaux 

et culturels, de la Commission des droits de l’homme, du Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale, du Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes, du Comité contre la torture 
et du Comité des droits de l’enfant.

13 Il s’agit des présidents de la Commission africaine des droits de 
l’homme et des peuples, de la Commission et de la Cour européennes 
des droits de l’homme et de la Commission et de la Cour interaméri-
caines des droits de l’homme.

14 Le Rapporteur spécial se propose d’annexer le texte intégral de ces 
réponses à un rapport ultérieur; voir par. 15 ci-après.

15 Le principal paragraphe de cette lettre est reproduit dans le 
troisième rapport [Annuaire… 1998 (voir supra note 2), par. 16, p. 232 
et 233].

en date du 5 novembre 1998, dans laquelle elle indique 
que celui-ci est préoccupé par les vues exprimées par la 
Commission au paragraphe 12 des conclusions prélimi-
naires16 et souligne que la proposition énoncée au para-
graphe 1017 est de nature à se trouver modifiée à mesure 
que les pratiques et règles mises en œuvre par les organes 
universels et régionaux de contrôle recevront un soutien 
général. Elle ajoute :

Deux points essentiels doivent être soulignés à cet égard.

En premier lieu, dans le cas des traités des droits de l’homme éta-
blissant un organe de contrôle, la pratique de cet organe, en interprétant 
le traité, contribue, en conformité avec la Convention de Vienne, à la 
définition de l’étendue des obligations découlant du traité. Par consé-
quent, en ce qui concerne la compatibilité des réserves, les opinions ex-
primées par les organes de contrôle font nécessairement partie du déve-
loppement des pratiques et règles internationales qui y sont relatives.

En second lieu, il est à noter que des organes de contrôle universels 
comme le Comité des droits de l’homme doivent connaître l’étendue 
des obligations des États parties afin de s’acquitter de leurs fonctions, 
conformément au traité en vertu duquel ils ont été créés. Leur rôle de 
contrôle lui-même implique le devoir de se prononcer sur la compatibi-
lité des réserves afin de s’assurer de la mise en œuvre du traité par des 
États parties conformément à l’instrument pertinent. Quand un organe 
de contrôle arrive à une conclusion en ce qui concerne la compatibilité 
d’une réserve, il fondera sur celle-ci, conformément à son mandat, son 
dialogue avec l’État partie. En outre, lorsque des organes de contrôle 
s’occupent des requêtes individuelles, une réserve au traité ou à l’ins-
trument formant la base des requêtes individuelles entraîne des consé-
quences procédurales sur le travail de l’organe lui-même. Lorsqu’il exa-
mine une requête individuelle, l’organe de contrôle devra se prononcer 
sur l’effet et l’étendue d’une réserve afin de déterminer l’admissibilité 
de la requête.

Les membres du Comité partagent l’opinion de la Commission du 
droit international exprimée au paragraphe 5 des conclusions prélimi-
naires, selon laquelle les organes de contrôle créés par les traités de 
droits de l’homme « ont compétence, en vue de s’acquitter des fonc-
tions dont ils sont chargés, pour faire des observations et formuler des 
recommandations, en ce qui concerne notamment la licéité des réserves 
émises par les États ». Il s’ensuit que les États parties devraient respec-
ter les conclusions de l’organe de contrôle compétent chargé de s’assu-
rer du respect avec l’instrument dont cet organe tient son mandat18.

11.  Pour sa part, le président du Comité contre la torture 
a informé le secrétaire de la Commission que cet organe a 
examiné les conclusions préliminaires de la Commission 
lors de sa vingt et unième session du 9 au 20 novembre 
1998, et qu’il partageait les vues exprimées par le Comité 
des droits de l’homme.

En outre, le Comité contre la torture estime que l’approche des orga-
nes de contrôle des instruments internationaux de droits de l’homme 
consistant à apprécier ou à déterminer l’admissibilité d’une réserve à un 
traité particulier de manière à ce que le but et l’objet de ce traité soient 
convenablement interprétés et préservés est conforme aux dispositions 
des Conventions de Vienne sur le droit des traités.

12.  De son côté, le président des huitième et neuvième 
réunions des présidents des organes créés en vertu d’ins-
truments internationaux relatifs aux droits de l’homme a, 

16 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), 12e conclusion, par. 157, 
p. 58 : « La Commission souligne que les présentes conclusions sont 
sans préjudice des pratiques et des règles mises en œuvre par les orga-
nes de contrôle dans des contextes régionaux ».

17 Ibid. : « La Commission note en outre qu’en cas d’illicéité d’une 
réserve, il appartient à l’État réservataire d’en tirer les conséquences. 
L’État peut, par exemple, modifier sa réserve de manière à faire dis-
paraître l’illicéité ou la retirer, ou encore renoncer à devenir partie au 
traité ».

18 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-	
quatrième session, Supplément n° 40 (A/54/40), vol. I, annexe VI.



146	 Documents de la cinquante et unième session

par une lettre en date du 29 juillet 1998, informé le pré-
sident de la Commission des discussions relatives à cette 
question durant la neuvième réunion des présidents, tenue 
à Genève du 25 au 27 février 1998. Il y indique que les 
présidents des organes de droits de l’homme, après avoir 
rappelé l’accent mis dans la Déclaration et le Programme 
d’action de Vienne, adoptés par la Conférence mondiale 
sur les droits de l’homme le 25 juin 1993, sur la nécessité 
de limiter le nombre et l’extension des réserves aux trai-
tés de droits de l’homme, se sont félicités du rôle que la 
Commission reconnaît aux organes de droits de l’homme 
en matière de réserves dans ses conclusions préli- 
minaires :

Ils ont cependant estimé que le projet dans sa teneur actuelle est 
indûment restrictif par certains côtés et ne prend pas suffisamment en 
compte le fait que les traités des droits de l’homme, en vertu même de 
leur objet et du rôle qu’ils reconnaissent aux individus, ne peuvent pas 
être placés au même niveau que d’autres traités aux caractéristiques 
différentes.

Les présidents croient que la capacité d’un organe de contrôle de 
s’acquitter de sa fonction de détermination de la portée des dispositions 
de la convention pertinente ne peut pas être exercée effectivement s’il 
est empêché d’exercer une fonction similaire par rapport aux réserves. 
À leur neuvième réunion, ils ont particulièrement rappelé deux recom-
mandations générales adoptées par le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes relatives aux réserves et ont pris 
note de la proposition par ce comité d’adopter une recommandation ul-
térieure sur ce sujet à l’occasion du cinquantième anniversaire de la Dé-
claration universelle des droits de l’homme. Les présidents ont exprimé 
leur ferme soutien à l’approche reflétée dans l’observation générale 
n° 24 du Comité des droits de l’homme et ont vivement recommandé 
que les conclusions proposées par la Commission du droit international 
soient ajustées en conséquence afin de refléter cette approche19.

13.  En outre, bien que ce document ne constitue 
pas à proprement parler une réaction aux conclusions 
préliminaires de la Commission, le Rapporteur spécial 
souhaite attirer l’attention de la Commission sur l’impor-
tant rapport, en date du 28 juin 1998, du Groupe de tra- 
vail II du Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes, établi en application de l’article 21 
de la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes, et portant sur 
les réserves à cette convention, qui lui a été transmis par 
la Division de la promotion de la femme et adopté par 
le Comité lors de sa dix-neuvième session20. Ce rapport 
appelle les États parties à la Convention qui ont formulé 
des réserves à les retirer ou à les modifier. Le Comité se 
fonde notamment sur le deuxième rapport sur les réserves 
aux traités21. Il se déclare d’accord avec le Rapporteur 
spécial pour considérer que « les objections des États 
constituent souvent non seulement un moyen de pression 
sur les États réservataires, mais aussi un guide utile pour 
l’appréciation de la licéité d’une réserve par le Comité 
lui-même »22 et il conclut

19 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième 
session, point 113 a de la liste préliminaire, document A/53/125, 
annexe. [Pour la Déclaration et le Programme d’action de Vienne, voir 
A/CONF.157/24 (partie I), chap. III.]

20 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième 
session, Supplément n° 38 (A/53/38/Rev.1), deuxième partie, par. 5 
à 21.

21 Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), document A/CN.4/477 et 
Add.1, p. 39 et suiv. Le Comité semble se référer notamment aux para-
graphes 241 à 251, bien que ceux-ci ne soient pas expressément men-
tionnés.

22 Documents officiels de l’Assemblée générale (voir supra note 20), 
par. 21.

qu’il a certaines responsabilités en sa qualité d’organe composé d’ex-
perts chargé d’examiner les rapports périodiques présentés en appli-
cation de la Convention. À l’occasion de l’examen des rapports natio-
naux, il engage un dialogue constructif avec les États parties concernés 
et ne manque pas de déplorer dans ses conclusions les réserves formu-
lées à l’égard des articles 2 et 1623 ou le refus de les retirer ou de les 
modifier24.

Et le Comité ajoute :

Le Rapporteur spécial [de la Commission] considère que c’est aux 
États parties qu’il appartient en premier lieu de contrôler la licéité des 
réserves. Le Comité tient cependant à attirer une nouvelle fois l’at-
tention des États parties sur la vive préoccupation que lui inspirent le 
nombre et la portée des réserves illicites. Il constate par ailleurs avec in-
quiétude que, même lorsque des États parties formulent des objections, 
les États concernés semblent peu disposés à retirer ou à modifier leurs 
réserves et à se conformer ainsi aux principes du droit international25.

14.  Par ailleurs, conformément à la recommandation 
contenue au paragraphe 2 de la résolution 52/156 de 
l’Assemblée générale en date du 15 décembre 199726, 
cinq États ont fait parvenir au Secrétariat des commen-
taires relatifs aux conclusions préliminaires adoptées par 
la Commission en 199727. D’une manière générale, ces 
États se félicitent de l’adoption des conclusions préli-
minaires28 et de cette occasion de les commenter avant 
que la Commission ne se prononce définitivement sur les 
questions qui y sont abordées. Monaco et les Philippines 
(qui font quelques suggestions complémentaires) approu-
vent les conclusions préliminaires. La Chine insiste sur 
l’importance qu’elle attache à la coopération des organes 
de droits de l’homme mais considère que ceux-ci doivent 
rester dans le cadre strict de leur mandat, tel qu’il est défini 
dans les traités, et ajoute que lorsque ceux-ci ne contien-
nent pas de disposition explicite, « la permissibilité des 
réserves aux traités n’entre pas dans le cadre des fonctions 
et des pouvoirs des organes de contrôle »; elle suggère en 
outre qu’au paragraphe 6 l’expression « modalités tradi-

23 L’article 2 de la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes énumère les obliga-
tions générales des États parties et l’article 16 tire les conséquences 
concrètes du principe de l’égalité de l’homme et de la femme dans 
toutes les questions découlant du mariage et dans les rapports 
familiaux.

24 Documents officiels de l’Assemblée générale (voir supra note 20), 
par. 23.

25 Ibid., par. 24.
26 « L’Assemblée générale

 ... 

Appelle l’attention des gouvernements sur le fait qu’il importe 
qu’ils communiquent à la Commission du droit international leurs 
vues ... en particulier sur : 

... 

b) Les conclusions préliminaires de la Commission concernant 
les réserves aux traités multilatéraux normatifs, y compris les traités 
relatifs aux droits de l’homme. »

Suite à cette demande, le Directeur de la Division de la codification a 
adressé, le 29 décembre 1997, une lettre aux missions permanentes des 
États Membres et aux observateurs, sollicitant leurs observations sur les 
conclusions préliminaires de la Commission.

27 Aux trois États mentionnés dans le troisième rapport, Liechtenstein, 
Monaco et Philippines [Annuaire… 1998 (voir supra note 2), note 35, p. 
234] se sont ajoutés la Chine et la Suisse. Le Rapporteur spécial tient à 
adresser ses vifs remerciements à ces États et se permet d’exprimer le 
vœu que d’autres États suivront ces exemples.

28 Le Liechtenstein se demande cependant si celles-ci ne sont pas 
prématurées.
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tionnelles » devrait être remplacée par « modalités bien 
établies »29 et que le paragraphe 12 devrait être supprimé 
afin de ne pas donner l’impression que les pratiques et 
les règles régionales diffèrent de celles en vigueur au 
plan universel ou même l’emportent sur elles30. La Chine 
s’accorde avec le Liechtenstein pour estimer que la mise 
en œuvre de la recommandation figurant au paragraphe 7 
des conclusions préliminaires pourrait s’avérer difficile en 
pratique31. Concluant ses observations, le Liechtenstein 
attire l’attention de la Commission sur les points suivants 
qui lui paraissent mériter une attention particulière :

a)  Réexamen de la corrélation entre les paragraphes 5 
et 7 des conclusions préliminaires;

b)  La suggestion de rédiger des protocoles additionnels 
devrait être approfondie. Ce faisant, la Commission devrait 
examiner notamment les questions de sa « faisabilité », de 
son utilité d’un point de vue pratique, en prenant en considé-
ration le facteur temporel;

c)  Des suggestions pratiques et concrètes pour l’avenir 
immédiat afin de remédier à l’état actuel des choses caracté-
risé par des incertitudes en ce qui concerne l’application des 
traités multilatéraux, particulièrement dans le domaine des 
droits de l’homme;

d)  Des commentaires sur l’effet juridique des objections 
des États parties formulées à l’égard des réserves faites par 
d’autres États parties;

e)  Étude des possibilités de reconnaître un rôle accru des 
dépositaires des traités multilatéraux.

Quant à la Suisse, qui se borne à confirmer les commen-
taires et les observations de sa délégation en Sixième 
Commission, elle avait également insisté à cette occasion 
sur le rôle des dépositaires et sur le caractère à ses yeux 
contradictoire des dispositions du paragraphe 5 des 
conclusions préliminaires (avec celles du paragraphe 4) 
et considéré que la compétence des organes de contrôle 
en matière de réserves ne pouvait être appréciée qu’au 
regard de chaque instrument constitutif et en fonction de 
la volonté exprimée par les États parties32.

15.  Les larges passages des réactions des États et des 
organes de contrôle institués par les traités de droits de 
l’homme reproduits ci-dessus le sont pour l’information 
des membres de la Commission. Le Rapporteur spécial 

29 Le paragraphe 6 des conclusions préliminaires est ainsi rédigé : 

« La Commission souligne que cette compétence des organes de 
contrôle n’exclut pas, ni n’affecte d’une autre manière, les modali-
tés traditionnelles de contrôle par les parties contractantes, d’une 
part, conformément aux dispositions précitées des Conventions 
de Vienne de 1969 et 1986, et, d’autre part, le cas échéant, par les 
organes chargés du règlement des différends qui pourraient surgir 
quant à l’interprétation ou l’application des traités. » (Voir supra 
note 11.)
30 Voir supra note 16.
31 Le paragraphe 7 est rédigé de la manière suivante : 

« La Commission suggère que des clauses expresses soient pré-
vues dans les traités multilatéraux normatifs, et en particulier dans 
les traités relatifs aux droits de l’homme, ou que des protocoles aux 
traités existants soient élaborés si les États souhaitent conférer à 
l’organe de contrôle compétence pour apprécier ou établir la licéité 
d’une réserve. » (Voir supra note 11.)
32 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-deu-

xième session, Sixième Commission, 22e séance, par. 80 à 87.

estime cependant qu’il ne serait pas utile de discuter 
à nouveau à ce stade des conclusions préliminaires 
adoptées par la Commission en 1997. Bien que, pour 
les raisons qu’il a tenté d’expliquer dans son troisième 
rapport33, l’adoption de ces conclusions ne lui paraissent 
pas avoir été prématurée, il lui semble qu’il est préférable 
de ne pas réviser formellement les conclusions adoptées 
il y a deux ans; une telle révision ne pourrait avoir qu’un 
caractère provisoire : d’une part, on peut espérer que 
d’autres États et d’autres organes de droits de l’homme y 
réagiront encore (et que ceux qui l’ont fait compléteront 
leurs réponses); d’autre part et surtout, il paraît logique 
que la Commission ne revienne à cet aspect du sujet que 
lorsqu’elle aura achevé l’examen de l’ensemble des ques-
tions de fond relatives au régime des réserves aux traités, 
ce qui devrait être chose faite en 2000 ou, au plus tard, 
en 2001. C’est à ce moment-là que, comme il l’a indiqué 
dans son troisième rapport34, le Rapporteur spécial se 
propose de présenter un projet de conclusions définitives 
sur les points abordés dans les conclusions préliminaires; 
le cas échéant, ces conclusions pourront être incorporées 
dans le Guide de la pratique (quoiqu’il ne soit pas certain 
que leur nature s’y prête). Cette suggestion n’a pas suscité 
d’objection lors des débats de la Commission au cours de 
sa cinquantième session, en 1998.

16.  Par ailleurs, le Rapporteur spécial avait joint en 
annexe à son deuxième rapport une bibliographie concer-
nant les réserves aux traités35. Comme annoncé dans son 
troisième rapport, une version complétée de ce document 
est annexée au présent rapport36.

2.  Le troisième rapport sur les réserves	
aux traités et ses suites

17.  Le troisième rapport sur les réserves aux traités37 se 
composait de trois chapitres d’importance très inégale. 
L’introduction avait la même « fonction » que le présent 
chapitre : elle récapitulait les travaux antérieurs de la 
Commission sur le sujet et comportait une présentation 
générale du rapport, de nature essentiellement méthodo-
logique38. Le chapitre premier portait sur « La définition 
des réserves aux traités (et des déclarations interpré- 
tatives) »39. Le chapitre III récapitulait les projets de 
directive proposés par le Rapporteur spécial au titre du 
Guide de la pratique40.

33 Annuaire… 1998 (voir supra note 2), par. 22, p. 233.
34 Ibid., par. 23, p. 234.
35 Annuaire… 1996 (voir supra note 21), annexe I, doc. A/CN.4/478, 

p. 89.
36 A/CN.4/478/Rev.1, p. 157.
37 Annuaire… 1998 (voir supra note 2), p. 223.
38 Ibid., par. 1 à 46, p. 231 à 237.
39 Ibid., par. 47 à 413, p. 237 à 290. Malgré ce que le Rapporteur 

spécial espérait – et avait annoncé initialement (ibid., par. 43 et 46, 
p. 236 et 237) –, il ne lui a pas été possible d’aborder dans son 
troisième rapport la question de la formulation des réserves (et 
des déclarations interprétatives), des acceptations et des objec-
tions aux réserves (et aux déclarations interprétatives), du fait de 
l’abondance de la matière. Davantage même, une question liée 
à celle de la définition des réserves et des déclarations interpré-
tatives, celle des « alternatives aux réserves » (ibid., par. 511, 
p. 306), n’a pu être traitée.

40 Ibid., par. 512.
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a)  L’examen du troisième rapport par la Commission

18.  Lors de sa cinquantième session, en 1998, la 
Commission a examiné le troisième rapport sur le droit 
des traités, en trois temps.

19.  En premier lieu, la Commission a débattu de la 
partie du rapport relative à la définition des réserves aux 
traités multilatéraux et des projets de directive corres-
pondants41, qu’elle a renvoyés au Comité de rédaction. 
(Toutefois, à l’issue du débat en plénière portant sur le 
projet de directive 1.1.7 proposé par le Rapporteur spécial 
au sujet des « réserves de non-reconnaissance »42, celui-
ci s’est déclaré convaincu qu’il avait fait fausse route en 
considérant, dans un premier temps, qu’il s’agissait de 
réserves au sens juridique du mot43. Il a donc proposé44 
un projet de directive qui reflète la position de la grande 
majorité des membres de la Commission à laquelle il s’est 
volontiers rallié.)

20.  En deuxième lieu, le Comité de rédaction ayant 
apporté à ces projets un certain nombre de modifications, 
la Commission a examiné les textes ainsi amendés qu’elle 
a adoptés en apportant à certains des retouches relative-
ment mineures en ce qui concerne les projets de directives 
1.1 (définition générale des réserves), 1.1.1 (objet des 
réserves)45, 1.1.2 (cas dans lesquels une réserve peut 
être formulée), 1.1.3 (réserves à portée territoriale)46, 
1.1.4 (réserves formulées à l’occasion d’une notification 
d’application territoriale)47 et 1.1.7 (réserves formulées 
conjointement)48. En outre, la Commission a adopté le 
texte d’une directive « de sauvegarde », proposée par le 
Rapporteur spécial à la demande de plusieurs membres49 
et précisant que « [l]e fait de définir une déclaration 
unilatérale comme une réserve ne préjuge pas de sa re-
cevabilité et de ses effets au regard des règles régissant 
les réserves »50. En revanche, en plein accord avec le 
Rapporteur spécial, il a été décidé de renvoyer à nouveau 
au Comité de rédaction les projets de directives 1.1.5 et 
1.1.6 relatifs aux « réserves extensives », ni la rédaction 

41 Ibid., par. 47 à 413, p. 237 à 291; projets de directives 1.1 et 1.1.1 
à 1.1.8 (ibid., par. 512, p. 306).

42 Ibid., par. 177, p. 255.
43 Voir ibid., par. 164 à 177, p. 253 à 255.
44 Voir infra les paragraphes 44 à 53.
45 Correspondant au projet de directive 1.1.4 dans le rapport; il a été 

entendu que ce projet de directive serait réexaminé à la lumière du débat 
sur les déclarations interprétatives.

46 Correspondant au projet de directive 1.1.8 dans le rapport; il a été 
entendu que ce projet de directive serait réexaminé conjointement avec 
la directive 1.1.1 (voir supra note 45).

47 Correspondant au projet de directive 1.1.3 dans le rapport.
48 Correspondant au projet de directive 1.1.1 dans le rapport.
49 Voir Annuaire… 1998, vol. I, notamment les interventions de 

MM. Economides, 2545e et 2548e séances, par. 20, p. 196, et par. 29, 
p. 217; Simma, 2548e séance, par. 17, p. 202; Hafner, ibid., par. 15, 
p. 215 et 216; Dugard, ibid., par. 14, p. 215; Mikulka, ibid., par. 18, 
p. 216, Crawford, ibid., par. 19 et 26, p. 216; Pambou-Tchivounda, 
ibid., par. 10 et 14, p. 203, et la présentation du Rapporteur spécial, 
ibid., 2552e séance, par. 1, p. 238.

50 Le projet de directive correspondant proposé par le Rapporteur 
spécial fait l’objet d’une brève présentation dans le troisième 
rapport [Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), par. 407 à 413, p. 290]. 
La Commission a décidé que le titre et l’emplacement de cette directive 
seront déterminés ultérieurement [ibid., vol. II (2e partie), note 209, 
p. 103].

du Rapporteur spécial ni celle retenue par le Comité lui-
même ne semblant pleinement satisfaisantes.

21.  En troisième lieu, la Commission a approuvé les 
commentaires des projets d’article qu’elle avait adoptés, 
et qui sont reproduits dans son rapport à l’Assemblée gé-
nérale51. Le Rapporteur spécial tient cependant à relever 
un aspect peu satisfaisant de la procédure suivie, pour tra-
ditionnelle qu’elle soit : alors que les lecteurs du rapport 
de la Commission bénéficient du résumé du débat relatif 
aux projets qui n’ont pas été définitivement adoptés52, 
ils en sont, au contraire, privés en ce qui concerne les 
dispositions qui ont été approuvées, les commentaires de 
celles-ci étant supposés en tenir lieu. C’est là une concep-
tion très discutable : le résumé des débats d’une part et les 
commentaires d’autre part ont des fonctions distinctes et 
répondent à des besoins différents. Au surplus, il n’est pas 
logique que les discussions relatives à une disposition non 
adoptée ou non assortie de commentaire faute de temps 
fassent l’objet d’un résumé alors que sont omises celles 
d’autres projets d’article ou de directive, qui, eux, ont 
pu être approuvés définitivement et au sujet desquels le 
Rapporteur spécial et le secrétariat ont pu trouver le temps 
nécessaire pour préparer le commentaire et qui peuvent 
être tout aussi intéressantes. Une telle pratique n’est pas 
de nature à encourager les rapporteurs spéciaux à se hâter 
de rédiger les commentaires des dispositions adoptées en 
première lecture.

22.  À la fin de la cinquantième session, en 1998, le 
Rapporteur spécial a également pu présenter la partie de 
son troisième rapport53 consacrée à la distinction entre 
réserves et déclarations interprétatives54. Toutefois, faute 
de temps, cette partie du troisième rapport n’a pu faire 
l’objet que d’échanges de vues limités et seul le projet 
de directive 1.2, relatif à la définition générale des dé-
clarations interprétatives, a pu être renvoyé au Comité de 
rédaction55.

23.  Quant à la partie du troisième rapport consacrée aux 
« réserves » et aux déclarations interprétatives relatives 
aux traités bilatéraux56, elle n’a pas non plus pu être exa-
minée, ni même présentée.

b)  L’examen du rapport de la Commission	
par la Sixième Commission

24.  À l’occasion du débat sur la partie du rapport de la 
Commission relative aux réserves aux traités57, quelques 
délégations sont revenues sur certaines questions exami-
nées les années précédentes. Celles qui l’ont fait se sont 
montrées unanimes pour renouveler le souhait que le 
régime de Vienne ne soit pas remis en cause58, bien que 

51 Ibid., par. 540, p. 103 à 112.
52 Ibid., par. 521 à 539, p. 100 à 103.
53 Ibid., vol. II (1re partie), par. 231 à 406, p. 264 à 289.
54 Ibid., vol. I, 2551e séance, p. 231 à 238; et vol. II

(2e partie), par. 505 à 519, p. 98 à 100.
55 Ibid., vol. I, 2552e séance, par. 56, p. 243.
56 Ibid., vol. II (1re partie), par. 414 à 510, p. 290 à 305.
57 Ibid., vol. II (2e partie), par. 469 à 540, p. 94 à 103.
58 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-	

troisième session, Sixième Commission, 14e séance, par. 52 (États-Unis); 
16e séance, par. 64 (France); 17e séance, par. 5 (Suède, au nom des pays 
nordiques) et par. 20 (Pakistan); 18e séance, par. 4 (Roumanie), par. 23 
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certaines aient estimé qu’un régime de réserves particu-
lier devrait s’appliquer aux traités de droits de l’homme59, 
d’autres, au contraire, s’y opposant radicalement60.

25.  Plusieurs délégations ont attiré l’attention sur l’in-
térêt croissant suscité par le sujet61 et insisté sur l’utilité 
pratique que présenterait, pour les États, le Guide de la 
pratique une fois achevé62. Ce point revêt une importance 
particulière aux yeux du Rapporteur spécial : c’est en effet 
la première fois que les États sont en mesure d’apprécier 
in concreto la forme que pourrait revêtir le futur Guide 
de la pratique, dont les premières directives ont été pré- 
sentées à l’Assemblée générale assorties de commen-
taires, conformément aux décisions prises en 199763. 
Il est réconfortant de constater que l’exercice a semblé 
convaincant aux États qui se sont exprimés sur ce point, et 
qu’aucun n’a critiqué la forme retenue.

26.  En ce qui concerne, plus précisément, l’exercice 
« définitionnel » auquel s’est livrée la Commission l’an 
dernier, et qu’elle doit achever cette année, la plupart des 
délégations qui se sont exprimées ont jugé qu’il était utile, 
voire très important64, même si certaines ont estimé qu’il 
ne fallait pas s’en tenir là65. Toutefois, comme l’ont fait re-
marquer certains délégués, et comme l’a relevé à nouveau 
le Rapporteur spécial66, il convient de ne pas confondre la 
définition des réserves d’une part, les conditions de leur 
licéité d’autre part : ce n’est qu’en déterminant précisé-
ment si telle ou telle déclaration unilatérale constitue ou 
non une réserve qu’il est possible de lui appliquer – ou 

(Allemagne), par. 29 (Venezuela), par. 55 (Cuba), et par. 57 (Tunisie); 
19e séance, par. 23 (Hongrie) et par. 27 (Singapour); 20e séance, par. 9 
(République islamique d’Iran) et par. 36 (Portugal); 21e séance, par. 34 
(Inde); et 22e séance, par. 14 (Égypte).

59 Ibid., 17e séance, par. 6 (Suède, au nom des pays nordiques); et 
18e séance, par. 33 (Italie); voir aussi 20e séance, par. 50 (Irlande).

60 Ibid., 19e séance, par. 27 et 28 (Singapour); 22e séance, 
par. 15 (Égypte); voir aussi 20e séance, par. 61 (Algérie); et 17e séance, 
par. 45 (déclaration du Secrétaire général du Comité consultatif juri-
dique afro-asiatique).

61 Ibid., 17e séance, par. 4 et 6 (Suède, au nom des pays nordiques); 
18e séance, par. 23 (Allemagne); 21e séance, par. 33 (Inde); et 22e 
séance, par. 44 (Grèce).

62 Ibid., 14e séance, par. 15 (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord); 17e séance, par. 26 (Japon); 18e séance, par. 33 
(Italie) et par. 57 (Tunisie).

63 Ibid., 16e séance, par. 65 : la France a contesté l’utilisation du mot 
« directives » et préférerait que l’on utilise l’expression « lignes direc-
trices »; le Rapporteur spécial n’est guère convaincu que ce change-
ment terminologique s’impose.

64 Ibid., 15e séance, par. 16 (Autriche); 18e séance, par. 33 (Italie) et 
par. 57 (Tunisie); 22e séance, par. 41 (Slovaquie).

65 Ibid., 14e séance, par. 15 (Royaume-Uni).
66 Le Rapporteur spécial a pu prendre la parole devant la Sixième 

Commission, conformément à la pratique fort bienvenue inaugurée en 
1997; il en a été de même pour l’ensemble des rapporteurs spéciaux 
présents à New York durant les 15 jours consacrés par la Sixième 
Commission à l’examen du rapport de la Commission. Voir Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième session, Sixième 
Commission, 17e séance, par. 11 à 13 (M. Rao); 18e séance, par. 62 
à 66 (M. Rodríguez Cedeño); 20e séance, par. 71 et 72 (M. Mikulka) 
et par. 73 à 84 (M. Pellet); et 22e séance, par. 50 à 54 (M. Crawford). 
Le Président de la Commission (ibid., par. 55) et celui de la Sixième 
Commission (ibid., par. 56) se sont félicités de cette nouvelle pratique. 
De l’avis du Rapporteur spécial, elle se trouverait encore améliorée 
si les rapporteurs spéciaux présents à New York introduisaient eux- 
mêmes, plutôt que le Président de la Commission, la partie du rapport 
de la Commission dont ils ont la charge : cela permettrait d’amorcer un 
dialogue plus réel entre les deux organes.

non – le régime juridique des réserves et, donc, d’en ap-
précier la licéité.

27.  Telle est d’ailleurs la raison pour laquelle la  
quasi-totalité des délégations ont appuyé l’intention du 
Rapporteur spécial de définir les déclarations interpréta-
tives par rapport aux réserves et d’étudier parallèlement 
le régime juridique des unes et des autres67. De même, 
quelques États ont appuyé la position du Rapporteur 
spécial au sujet de la définition des déclarations inter-
prétatives68 ou des « réserves » aux traités bilatéraux69, 
bien que la Commission n’ait pu examiner ces aspects du  
troisième rapport lors de sa cinquantième session en 
199870.

28.  En ce qui concerne les projets de directive adoptés, 
ils ont fait l’objet d’une approbation globale de la part de 
plusieurs délégations71, même si d’autres leur ont adressé 
des critiques, en général sur des points de détail, ou ont 
fait des suggestions de rédaction intéressantes72.

29.  Deux délégations ont proposé des amendements à 
la directive 1.1, visant à y remplacer le mot « modifier » 
par « limiter » ou « restreindre »73. Toutefois, comme une 
délégation et le Rapporteur spécial l’ont fait remarquer, 
cela reviendrait à modifier la définition de Vienne74, ce 
que la Commission a décidé d’éviter dans toute la mesure 
possible75. Les autres intervenants ont approuvé la mé-
thode composite suivie pour adopter la définition générale 
contenue dans la directive 1.176.

30.  Quatre délégations ont cependant attiré l’attention 
sur les problèmes posés par l’incidence du phénomène de 
la succession d’États sur le régime juridique des réserves 
aux traités, y compris en ce qui concerne la définition 
elle-même77. Elles ont convenu qu’il suffirait d’y revenir 

67 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième 
session, Sixième Commission, 17e séance, par. 5 (Suède, au nom des 
pays nordiques); 18e séance, par. 24 (Allemagne), par. 30 (Venezuela), 
par. 33 (Italie) et par. 57 (Tunisie); 21e séance, par. 5 (Slovénie); 
22e séance, par. 41 (Slovaquie), par. 45 (Grèce), par. 47 (Bosnie-
Herzégovine) et par. 49 (République de Corée). Seule la déléga-
tion du Royaume-Uni a semblé exprimer un doute sur ce point (voir 
14e séance, par. 15).

68 Ibid., 18e séance, par. 15 (Mexique); et 22e séance, par. 45 (Grèce).
69 Ibid., 15e séance, par. 98 (Argentine) et par. 30 (Venezuela).
70 Voir supra le paragraphe 23.
71 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troi-

sième session, Sixième Commission, 14e séance, par. 52 (États-Unis); 
15e séance, par. 98 (Argentine); 20e séance, par. 62 (Algérie); 21e séan-
ce, par. 5 (Slovénie) et par. 34 (Inde).

72 Sauf à remettre sans cesse sur le métier les directives adoptées, ce 
qui ralentirait considérablement le travail de la Commission, celle-ci 
ne pourra en tenir compte concrètement qu’en seconde lecture, confor-
mément à sa pratique actuelle. Ces observations peuvent cependant 
présenter un grand intérêt pour la suite des travaux de la Commission, 
même en première lecture.

73 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-	
troisième session, Sixième Commission, 16e séance, par. 66 (France); et 
20e séance, par. 66 (Suisse).

74 Ibid., 18e séance, par. 16; et 20e séance, par. 74 et 75 (M. Pellet).
75 Voir supra la note 57.
76 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-	

troisième session, Sixième Commission, notamment 16e séance, par. 77 
(République tchèque); 18e séance, par. 29 (Venezuela), par. 57 (Tunisie), 
par. 45 (Grèce) et par. 47 (Bosnie-Herzégovine).

77 Ibid., 16e séance, par. 81 à 83 (République tchèque); 21e séance, 
par. 5 (Slovénie); 20e séance, par. 67 (Suisse); 22e séance, par. 47 
(Bosnie-Herzégovine).
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lorsque la Commission aborderait les réserves sous cet 
angle, ce qu’elle a prévu de faire dans un chapitre spécial 
du Guide de la pratique78.

31.  Le projet de directive 1.1.1 a été approuvé par plu-
sieurs délégations79, certaines s’interrogeant cependant 
sur son degré de précision, qui pouvait apparaître insuf-
fisant80, une seule ayant semblé toutefois mettre en doute 
la possibilité de réserves « transversales »81. De l’avis du 
Rapporteur spécial, celle-ci est attestée par une pratique 
tellement générale82 qu’il serait vain et contre-produc-
tif de la remettre en cause. En revanche, le Rapporteur 
spécial convient qu’il serait peut-être souhaitable d’in-
troduire davantage de précision dans la formulation de 
cette directive. Il pense cependant que l’adoption d’une 
définition des déclarations interprétatives pourrait suffire 
à lever les incertitudes. Le réexamen du projet de directive 
1.1.1 à la lumière de la définition générale des déclara-
tions interprétatives, que la Commission a d’ores et déjà 
prévu83, sera l’occasion d’adopter une position définitive 
à cet égard.

32.  Il en ira de même en ce qui concerne le projet de 
directive 1.1.384, dont il convient toutefois de noter qu’il 
a été généralement approuvé85, une délégation s’interro-
geant cependant sur l’opportunité d’en étendre la portée en 
dehors des situations coloniales86 et une autre formulant 
quelques propositions de changements rédactionnels87.

33.  Sous réserve de la possibilité de faire référence aux 
notifications de succession en cas de succession d’États88, 
le projet de directive 1.1.2 a fait l’objet d’une approbation 
unanime89. Et il en est allé de même des directives 1.1.490 
et 1.1.7, dont plusieurs délégations ont expressément 
souligné, pour l’approuver, le caractère de développement 
progressif du droit international91.

78 Voir le deuxième rapport, Annuaire… 1996 (voir supra note 10), 
par. 37 à 46, p. 50 à 52.

79 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième 
session, Sixième Commission, 16e séance, par. 67 (France); et 18e 
séance, par. 16 (Mexique).

80 Ibid., 20e séance, par. 66 (Suisse); et 21e séance, par. 17 (Bahreïn).
81 Ibid., 16e séance, par. 77 (République tchèque).
82 Voir le troisième rapport, Annuaire… 1998 (voir supra note 2),  

par. 148 à 155, p. 251 à 253.
83 Voir supra note 45.
84 Voir supra note 46.
85 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième 

session, Sixième Commission, notamment 16e séance, par. 68 (France); 
18e séance, par. 17 (Mexique) et par. 34 (Italie); 21e séance, par. 17 
(Bahreïn) [Bahreïn fait cependant état d’une réserve sur un point du 
commentaire – expressément approuvé au contraire par la France  
(ibid., 16e séance, par. 68) –, qui méritera réflexion lors de l’examen de 
la partie du présent rapport consacrée à la formulation des réserves]; et 
22e séance, par. 46 (Grèce).

86 Ibid., 18e séance, par. 17 (Mexique); la délégation du Mexique a 
étendu cette observation au projet de directive 1.1.4 (ibid.).

87 Ibid., 20e séance, par. 68 (Suisse).
88 Ibid., 16e séance, par. 82 (République tchèque); et 20e séance, 

par. 67 (Suisse). Voir supra note 77.
89 Ibid., 16e séance, notamment par. 68 (France); 18e séance, par. 16 

(Mexique) et par. 29 (Venezuela); et 21e séance, par. 17 (Bahreïn).
90 Ibid., 21e séance, par. 18 (Bahreïn); et 22e séance, par. 46 (Grèce).
91 Ibid., 16e séance, par. 84 (République tchèque); 18e séance, par. 18 

(Mexique) et par. 34 (Italie); 20e séance, par. 69 (Suisse); 21e séance, 
par. 18 (Bahreïn); et 22e séance, par. 46 (Grèce).

34.  Les quelques délégations qui ont commenté le projet 
de directive « de sauvegarde », non assorti d’un numéro, 
l’ont également approuvé92.

35.  De nombreuses délégations ont bien voulu répondre 
à la question posée au paragraphe 41 du rapport de la 
Commission sur les travaux de sa cinquantième ses-
sion93. L’unanimité s’est faite pour considérer, comme 
le Rapporteur spécial l’a proposé94, qu’une déclaration 
unilatérale par laquelle un État (ou une organisation 
internationale) prend des engagements allant au-delà des 
obligations que lui impose un traité ne constitue pas une 
réserve95; toutefois, par des déclarations très argumentées, 
quelques délégations ont montré qu’il pouvait en aller dif-
féremment si l’État réservataire entendait substituer une 
obligation à une autre96.

36.  En ce qui concerne les déclarations unilatérales par 
lesquelles un État entend accroître les droits qu’il tient 
du traité, les réponses ont été plus nuancées – ce qui 
confirme le caractère délicat du problème, sur lequel la 
Commission a buté lors de sa cinquantième session97. 
Le sentiment général semble cependant être que, si le 
problème doit être expressément abordé en vue de lever 
toute ambiguïté98, de telles déclarations ne constituent 
pas des réserves au sens du droit des traités, qui n’y est 
dès lors pas applicable99, certaines délégations précisant 
qu’elles sont, en conséquence, soumises à l’application 
des règles générales relatives aux actes unilatéraux100. On 
a également fait remarquer à cet égard qu’il convenait de 
distinguer selon la nature, coutumière ou exclusivement 
conventionnelle, de l’obligation sur laquelle portait la 
réserve101.

92 Ibid., 16e séance, par. 70 (France); 19e séance, par. 27 (Singapour); 
Bahreïn a cependant estimé que la question de la définition ne pouvait 
être séparée de celle de l’admissibilité des réserves (ibid., 21e séance, 
par. 19); sur ce point, voir supra le paragraphe 26.

93 Cette question était ainsi rédigée : « La Commission souhaiterait 
que les gouvernements lui communiquent des commentaires et obser-
vations concernant la question de savoir si les déclarations unilatérales 
par lesquelles un État vise à accroître ses obligations ou ses droits en 
vertu d’un traité au-delà de ce qui est stipulé par le traité lui-même 
doivent ou ne doivent pas être considérées comme des réserves. » 
[Annuaire… 1998, vol. II (2e partie), par. 41, p. 18].

94 Ibid., vol. II (1re partie), document A/CN.4/491 et Add.1 à 6, 
par. 208 à 212, p. 260 et 261.

95 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième 
session, Sixième Commission, 13e séance, par. 50 (Mali); et 16e séance, 
par. 69 (France).

96 Ibid., 17e séance, par. 18 (Israël) et par. 26 (Japon); et 20e séance, 
par. 41 (Guatemala).

97 Voir supra le paragraphe 20.
98 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troi-

sième session, Sixième Commission, 16e séance, par. 69 (France); et 
20e séance, par. 70 (Suisse) [la Suisse insiste sur l’utilité du projet de 
directive 1.1.5, mais se montre plus réservée sur celle de la directive 
1.1.6]. Seuls deux États, l’Autriche (ibid., 15e séance, par. 16) et la 
Suède, au nom des pays nordiques (ibid., 17e séance, par. 4), ont jugé 
le problème théorique.

99 Ibid., 16e séance, par. 69 (France); 18e séance, par. 18 (Mexique), 
par. 34 (Italie) et par. 58 (Tunisie); 20e séance, par. 10 (République is-
lamique d’Iran) et par. 42 (Guatemala); 21e séance, par. 18 (Bahreïn); 
22e séance, par. 12 (Australie) et par. 42 (Slovaquie).

100 Ibid., 20e séance, par. 42 (Guatemala); 22e séance, par. 12 
(Australie) et par. 42 (Slovaquie).

101 Ibid., 16e séance, par. 69 (France); et 18e séance, par. 58 (Tunisie).
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37.  Ces éléments seront particulièrement précieux à 
la Commission durant sa cinquante et unième session, à 
l’occasion du réexamen des projets de directives 1.1.5 et 
1.1.6.

38.  Il en ira de même des quelques commentaires qui ont 
été formulés au sujet du projet de directive 1.1.7 (dans la 
numérotation retenue par le Rapporteur spécial) relatif aux 
« réserves de non-reconnaissance », dont la Commission 
doit reprendre l’examen cette année102. Malheureusement, 
ceux-ci ont été rares; tout ce que l’on peut en déduire est 
que, de l’avis des délégations qui se sont exprimées, la 
question devrait faire l’objet d’une directive dans le Guide 
de la pratique103. Deux délégations ont estimé que la ma-
tière relevait davantage de la reconnaissance des États en 
droit international que du droit des traités104.

c)  Les initiatives prises par d’autres organismes

39.  Dans son troisième rapport, le Rapporteur spécial 
avait attiré l’attention sur une autre marque de l’intérêt 
porté au sujet des réserves aux traités qui s’était traduite 
par les initiatives prises par deux organismes avec lesquels 
la Commission entretient des rapports de coopération : le 
Conseil de l’Europe et le Comité consultatif juridique 
afro-asiatique (CCJAA)105. Ces organismes ont poursuivi 
leurs réflexions sur ce thème en 1998-1999.

40.  En ce qui concerne le CCJAA, le troisième rapport 
avait signalé l’accent mis par celui-ci sur le sujet des 
réserves aux traités durant sa trente-septième session, 
qui s’est tenue à New Delhi du 13 au 18 avril 1998 sous 
la présidence de M. Rao106. Au cours de cette session, 
une réunion spéciale, également présidée par M. Rao, a 
été consacrée, le 14 avril 1998, aux réserves aux traités; 
M. Yamada a eu l’amabilité d’y représenter le Président 
de la Commission et le Rapporteur spécial sur les réserves 
aux traités.

41.  Il ressort du rapport établi par M. W. Z. Kamil107, 
qui avait été nommé rapporteur de cette réunion spéciale, 
que les participants se sont principalement penchés sur 
l’examen des conclusions préliminaires adoptées par la 
Commission en 1997108. Il ressort de leurs discussions les 
principaux points de convergence suivants :

a)  Le régime des réserves retenu par la Convention de 
Vienne sur le droit des traités a fait ses preuves et il n’est 
pas nécessaire de le modifier;

b)  Il est, en particulier, suffisamment souple et com-
bine de manière satisfaisante le droit des États de faire 
des réserves et la nécessaire préservation de l’objet et du 
but du traité;

102 Voir infra les paragraphes 44 à 54.
103 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-	

troisième session, Sixième Commission, 17e séance, par. 18 (Israël) et 
par. 26 (Japon).

104 Ibid., 18e séance, par. 24 (Allemagne); et 22e séance, par. 46 
(Grèce).

105 Annuaire… 1998 (voir supra note 2), par. 27 à 30, p. 234 et 235.
106 Ibid., par. 30.
107 AALCC Bulletin, vol. 22, n° 1, New Delhi, juin 1998, p. 12 à 18. 

La même publication présente un résumé de la partie du rapport de la 
Commission consacrée aux réserves.

108 Voir supra le paragraphe 7.

c)  Il ne serait pas satisfaisant d’introduire des diffé-
rences dans le régime applicable aux différentes catégories 
de traités, y compris ceux relatifs aux droits de l’homme; 
et, de ce fait,

d)  La majorité des participants se sont montrés oppo-
sés au paragraphe 5 des conclusions préliminaires109.

42.  De son côté, le Groupe de spécialistes sur les ré-
serves aux traités internationaux institué par le Comité 
des ministres du Conseil de l’Europe (DI-S-RIT)110 a 
poursuivi ses travaux et a tenu une réunion à Paris 
du 14 au 16 septembre 1998, sous la présidence du 
représentant de l’Autriche. Au cours de celle-ci, le 
Groupe a procédé à un rapide échange de vues avec le 
Rapporteur spécial sur l’avancement des travaux au sein 
de la Commission, et entendu une communication de 
M. Pierre-Henri Imbert, Directeur des droits de l’homme 
au Conseil de l’Europe et éminent spécialiste de la question 
des réserves aux traités. Il a en outre examiné le document 
« Model objection clauses for objecting to inadmissible 
reservations to international treaties » (« Clauses types 
d’objection pour objecter à des réserves irrecevables aux 
traités internationaux », préparées par la délégation de la 
Suède), ainsi qu’un document néerlandais intitulé « Key 
issues regarding reservations at the various stages of the 
process of concluding treaties (negotiation, signature and 
ratification) and post-ratification stage » (« Problèmes 
clefs concernant les réserves aux différentes étapes de la 
procédure de conclusion des traités [négociation, signa-
ture et ratification] et après la ratification »).

43.  Transformé en groupe d’experts sur les réserves aux 
traités internationaux (DI-E-RIT), ce groupe a adopté, 
lors d’une réunion tenue à Vienne le 5 mars 1999, un 
projet de recommandation sur les réactions aux réserves 
irrecevables aux traités internationaux assorti d’un  
mémorandum explicatif, qui a été transmis au Comité  
ad hoc des conseillers juridiques sur le droit international 
public (CAHDI)111. Si ce projet est adopté, le Comité  
des ministres du Conseil de l’Europe appellera les  
gouvernements des États membres à s’inspirer des  
clauses types de réaction aux réserves annexées à la  
recommandation112.

d)  Réexamen du projet de directive relatif	
aux « déclarations de non-reconnaissance »

44.  Bien que la Commission eût décidé de renvoyer au 
Comité de rédaction le projet de directive 1.1.7 relatif aux 
« réserves de non-reconnaissance »113, le Comité de ré-
daction n’a pas examiné cette disposition et, compte tenu 
des circonstances particulières de ce renvoi et du fait que 
le Comité de rédaction se trouverait investi de la respon-
sabilité de prendre des décisions de principe qui vont très 
au-delà de sa vocation, le Rapporteur spécial a jugé utile 

109 AALCC Bulletin (voir supra note 107), p. 15 à 17.
110 Voir Annuaire… 1998 (supra note 2), par. 28, p. 234.
111 Cf. Conseil de l’Europe, CAHDI, document DI-E-RIT (99) 6, 

Strasbourg, 16 août 1999, en particulier le projet de recommandation 
adressé au Comité des ministres (appendice 3, p. 12).

112 Ibid.
113 Cf. Annuaire… 1998, vol. I, 2551e séance, par. 29, p. 234.
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de faire le point sur cette question, à propos de laquelle 
il croit avoir commis une erreur, dans le présent rapport.

45.  Ainsi que cela est rappelé ci-dessus114, le Rapporteur 
spécial avait, dans son troisième rapport, proposé un 
projet de directive 1.1.7 sur les « réserves de non-recon-
naissance ». Celui-ci était ainsi rédigé :

Une déclaration unilatérale par laquelle un État vise à exclure l’ap-
plication d’un traité entre lui et un ou plusieurs autres États qu’il ne 
reconnaît pas constitue une réserve, quelle que soit la date à laquelle 
elle est faite115.

46.  À l’appui de cette proposition, le Rapporteur spécial 
avait indiqué qu’à son avis les déclarations couramment 
qualifiées de « réserves de non-reconnaissance » se 
décomposaient, en réalité, en deux catégories116 : dans 
certains cas, les États effectuent une simple « démarche 
de précaution » en rappelant que leur participation à un 
traité auquel est également partie une entité à laquelle il 
ne reconnaît pas la qualité étatique n’équivaut pas à une 
reconnaissance, conformément à une pratique bien établie; 
dans d’autres, les États excluent expressément l’applica-
tion du traité entre eux et l’entité non reconnue. Si, dans le 
premier cas, il ne peut faire de doute que les déclarations 
en question, qui sont sans effet sur l’application du traité, 
ne constituent pas des réserves, le Rapporteur spécial avait 
pensé, dans un premier temps, qu’il n’en allait pas ainsi 
des déclarations unilatérales de la seconde catégorie. Il se 
fondait pour cela sur le fait que la définition de Vienne117 
n’exclut pas qu’une réserve puisse avoir un effet ratione 
personae.

47.  Durant la discussion qui a eu lieu à la Commission sur 
ce sujet au cours de la cinquantième session118, des vues 
assez diverses ont été exprimées. Certains intervenants se 
sont déclarés d’accord avec la distinction opérée par le 
Rapporteur spécial119. Toutefois, la tonalité d’ensemble 
du débat a clairement tendu à une conclusion inverse de 
celle d’abord retenue par celui-ci.

48.  Il a été soutenu que :

a)  Le régime des réserves – et, en particulier, celui des 
objections – serait extrêmement difficile à appliquer aux 
« réserves de non-reconnaissance »120;

b)  De même, il résulte de la pratique que de telles 
déclarations sont fréquemment formulées lorsque le traité 

114 Voir supra le paragraphe 19.
115 Annuaire… 1998 (voir supra note 2), par. 177, p. 255.
116 Voir ibid., par. 154 à 176, p. 252 à 255.
117 Annuaire… 1998, vol. II (2e partie), par. 540, p. 103 : le projet de 

directive 1.1, interprété par le projet de directive 1.1.1, adopté (provi-
soirement en ce qui concerne ce dernier) par la Commission en 1998.

118 Voir ibid., vol. I, 2550e et 2551e séances, p. 226 et suiv., ainsi que 
le résumé des débats dans le rapport de la Commission [ibid., vol. II 
(2e partie), par. 527 à 532, p. 101 et 102].

119 Ibid., vol. I, 2550e séance, par. 34, p. 230 (M. Yamada qui s’est 
demandé si un État pouvait exclure l’application de l’ensemble d’un 
traité entre lui-même et un État qu’il reconnaît et a semblé pencher pour 
une réponse positive à cette question); 2551e séance, par. 20, p. 233 et 
234 (M. Simma); voir aussi ibid., par. 12, p. 233 (M. Hafner).

120 Ibid., 2550e séance, par. 16, p. 228 (M. Bennouna); par. 21 et 22, 
p. 228 et 229 (M. Galicki); par. 32 et 33, p. 229 et 230 (M. Simma); et 
par. 41 et 42, p. 230 (M. Mikulka).

à propos duquel elles sont faites exclut formellement les 
réserves121;

c)  Ces déclarations excluant l’application du traité 
dans son ensemble entre les deux États concernés ne cor-
respondraient pas à la définition de Vienne122;

d)  Elles ne portent pas sur la mise en œuvre du traité, 
mais consistent à dénier à une entité la capacité de s’enga-
ger par un traité123;

e)  Elles seraient de nature « politique »124.

Au surplus, il a été remarqué que la possibilité, impliquée 
par la rédaction proposée par le Rapporteur spécial125, de 
faire de telles déclarations à tout moment serait source de 
graves complications et ne cadrait pas avec la définition 
générale des réserves126.

49.  Au vu de ces difficultés, certains intervenants ont 
proposé de ne pas évoquer les déclarations de non-recon-
naissance dans le Guide de la pratique127. Le Rapporteur 
spécial pense cependant qu’il ne résulte nullement des 
difficultés révélées par le débat que le Guide de la pra-
tique doive être muet sur la nature de ces déclarations. Il 
estime que c’est précisément parce que le problème est 
difficile et important qu’il convient d’adopter une solution 
claire128. Il n’est, pour autant, pas insensible à l’argument 
consistant à dire que le problème central est ici celui de la 
non-reconnaissance et qu’il est périphérique par rapport 
au droit des réserves129. Il convient donc que le projet de 
directive que la Commission adoptera sur ce point s’en 
tienne strictement à ce qui est nécessaire dans le cadre de 
celui-ci et s’abstienne de « déborder » sur les questions 
relatives à la reconnaissance d’États en général et sur les 
effets de la non-reconnaissance.

50.  Ce qui importe à cet égard est que la Commission 
détermine si les déclarations de non-reconnaissance 
constituent ou non des réserves (ou des déclarations inter-
prétatives). Dans cette perspective, il est de peu d’utilité 

de préciser qu’il s’agit d’actes sui generis130 : outre que 
le refuge dans le sui generis est toujours une solution de 

121 Ibid., par. 40 et 41, p. 230 (M. Mikulka); et par. 42, p. 230 et 231 
(M. Rodríguez Cedeño).

122 Ibid., par. 16, p. 228 (M. Bennouna); par. 21 et 22, p. 228 et 229 
(M. Galicki); par. 29 à 31, p. 229 (M. Economides); par 39 (M. Addo) 
et par. 40 et 41, p. 230 (M. Mikulka).

123 Ibid., par. 17, p. 228 (M. Brownlie); par. 29 à 31, p. 229, et 2551e 
séance, par. 10, p. 232 et 233 (M. Economides); et par. 17, p. 233 
(M. He).

124 Ibid., 2550e séance, par. 20, p. 228 (M. Hafner); par. 27 et 28, 
p. 229 (M. Pambou-Tchivounda); par. 43, p. 231 (M. He); 2551e séance, 
par. 2, p. 231 (M. Illueca).

125 Voir supra le paragraphe 45.
126 Annuaire… 1998, vol. I, 2550e séance, par. 18, p. 228 

(M. Lukashuk); par. 21 et 22, p. 228 et 229 (M. Galicki); par. 27 et 28 
(M. Pambou-Tchivounda) et par. 29 et 30, p. 229 (M. Economides); et 
2551e séance, par. 1, p. 231 (M. Rosenstock).

127 2550e séance, par. 36 (M. Crawford) et 38 (M. Elaraby), p. 230.
128 En ce sens : M. Dugard (ibid., par. 24 à 26, p. 229); M. Lukashuk 

(ibid., 2551e séance, par. 3, p. 231); M. Economides (ibid., par. 10, 
p. 232 et 233); M. He (ibid., par. 17, p. 233); M. Mikulka (ibid., 
par. 19); M. Goco (ibid., par. 17).

129 Annuaire… 1998, vol. I, 2550e séance, par. 17 (M. Brownlie), 
p. 228; voir aussi 2551e séance, par. 15 (M. Brownlie), p. 233.

130 Ibid., 2550e séance, par. 24 à 26 (M. Dugard), p. 229; par. 44 et 45 
(M. Al-Baharna), p. 231; voir aussi l’intervention de M. Economides, 
qui envisage de qualifier les déclarations de non-reconnaissance 
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dernier recours et un aveu d’impuissance, ceci revient à 
dire qu’il ne s’agit pas de réserves, ce qui est suffisant aux 
fins du présent projet. Il en irait autrement s’il s’agissait, 
comme on l’a suggéré131, de déclarations interprétatives; 
mais cette qualification ne paraît guère convaincante : 
une telle déclaration vise à préciser ou à clarifier le sens 
que le déclarant attribue au traité ou à certaines de ses 
dispositions132; or tel n’est pas le cas des déclarations de 
non-reconnaissance, qui ont un effet sur l’application du 
traité, mais qui ne l’interprètent nullement.

51.  Le Rapporteur spécial n’est pas entièrement 
convaincu par certains des arguments avancés à l’en-
contre de la qualification de réserves des déclarations 
de non-reconnaissance qui visent à exclure l’application 
du traité dans les relations entre leur auteur et l’entité 
non reconnue. Ainsi, il ne pense pas que l’appréciation 
inévitablement politique qui est à l’origine de ce type de 
déclarations constitue un facteur permettant de distinguer 
celles-ci des réserves : ces dernières aussi répondent 
souvent à des préoccupations politiques; elles n’en sont 
pas moins des réserves. De même, il résulte du projet de 
directive 1.1.1, que la Commission a adopté provisoire-
ment lors de sa cinquantième session133, qu’il peut exister 
des réserves « transversales » qui intéressent l’application 
du traité dans son ensemble et cette constatation lui paraît 
difficilement récusable, sauf à remettre en cause une 
pratique extrêmement courante et qui, par elle-même, n’a 
jamais été contestée134. De même encore, le Rapporteur 
spécial n’est pas insensible au fait que, par le biais d’une 
objection, assortie de l’expression claire du refus d’être lié 
avec l’État réservataire, un État objectant peut empêcher 
le traité d’entrer en vigueur entre lui-même et l’État réser-
vataire, conformément aux dispositions du paragraphe 4 
b de l’article 20 de la Convention de Vienne de 1969135 : 
prima facie, on ne voit pas pourquoi il ne pourrait pas en 
aller de même au moyen d’une réserve.

52.  Il n’en reste pas moins que les autres arguments 
présentés au cours de la cinquantième session de la 
Commission à l’encontre de la qualification de réserves 
appliquée à ces déclarations sont très forts136. Tel est le cas 
de la difficulté, en fait l’impossibilité, de leur appliquer le 
régime des réserves et des problèmes délicats qui résulte-
raient des objections qui pourraient leur être opposées. De 
même, il ne serait guère raisonnable de considérer que des 
déclarations de ce type sont interdites en vertu des alinéas 
a et b de l’article 19 des Conventions de Vienne de 1969 
et 1986, si le traité en cause interdit les réserves ou en 

d’« actes assimilables aux réserves » (par. 29 à 31, p. 229); et M. Goco 
(par. 37, p. 230).

131 Ibid., par. 16 (M. Bennouna), p. 228.
132 En ce sens, voir la déclaration de M. Rosenstock (ibid., 

2551e séance, par. 25, p. 234). Voir aussi le projet de directive 1.2 dans 
le troisième rapport [Annuaire… 1998 (voir supra note 2), par. 354, 
p. 282].

133 Voir supra le paragraphe 20.
134 Voir le troisième rapport [Annuaire… 1998 (voir supra note 2), 

par. 148 à 158, p. 251 à 253] et le commentaire du projet de directive 
1.1.1 [Annuaire… 1998, vol. II (2e partie), par. 540, p. 103].

135 Cf. les interventions de MM. Yamada et Hafner, citées supra à la 
note 118.

136 Même s’ils n’ont guère été relayés au cours du débat à la Sixième 
Commission (voir supra le paragraphe 38).

permet exclusivement certaines137. Au surplus, et sur un 
plan plus théorique, de telles déclarations, contrairement 
aux réserves, ne portent pas sur le traité lui-même ou sur 
ses dispositions, mais, comme l’ont souligné plusieurs 
membres de la Commission, sur la capacité de l’entité non 
reconnue à s’engager par le traité138.

53.  Dans ces conditions, la seule solution raisonnable 
paraît être de prendre la position inverse de celle proposée 
dans le troisième rapport et de préciser dans le Guide de la 
pratique que les déclarations de non-reconnaissance, qu’il 
s’agisse de « déclarations de précaution » ou qu’elles 
visent à exclure l’application du traité entre leur auteur et 
l’entité non reconnue ne constituent ni des réserves ni des 
déclarations interprétatives139. Une telle directive, dont 
la numérotation proposée est provisoire140, pourrait être 
rédigée ainsi :

« 1.1.7 bis Déclarations de non-reconnaissance

Une déclaration unilatérale par laquelle un État 
indique que sa participation à un traité n’implique pas 
la reconnaissance d’une entité non reconnue par lui en 
tant qu’État ne constitue ni une réserve ni une décla-
ration interprétative, même lorsqu’elle vise à exclure 
l’application du traité entre l’État déclarant et l’entité 
non reconnue. »

54.  Le Rapporteur spécial ne se dissimule pas ce que 
cette proposition, rédigée négativement, peut avoir de 
« frustrant » mais, comme on l’a fait remarquer141, il ne 
s’agit pas là d’un procédé isolé142, et cette conclusion, à 
laquelle est arrivée la très grande majorité des membres 
de la Commission, répond à la fonction de la partie du 
Guide de la pratique consacrée aux définitions : elle per-
met de déterminer si une déclaration unilatérale, « quel 
que soit son libellé ou sa désignation », constitue ou non 
une réserve, soumise à l’application des règles applica-
bles aux réserves. Ce n’est pas le cas des « réserves de 
non-reconnaissance ».

137 De plus, on doit admettre que les reconnaître comme des ré-
serves n’est guère compatible avec la lettre de la définition donnée 
par les Conventions de Vienne puisqu’on ne saurait limiter les cas où 
de telles déclarations peuvent être formulées à ceux qui sont visés à 
l’article 2, paragraphe 1 d de la Convention de Vienne de 1969. De 
l’avis du Rapporteur spécial, l’argument n’est cependant pas décisif car, 
comme le montrent le projet de directive 1.1.2 adopté par la Commission 
et la discussion relative aux réserves formulées à l’occasion d’une suc-
cession d’États [voir notamment Annuaire... 1998, vol. II (2e partie), 
par. 224, p. 64 et 65, et supra note 77], la liste des cas où une réser-
ve peut être formulée figurant dans l’article 2, paragraphe 1 d de la 
Convention de Vienne n’est pas exhaustive.

138 Voir supra note 123.
139 Outre les nombreuses interventions citées ci-dessus, voir celle de 

M. Economides (Annuaire… 1998, vol. I, 2551e séance, par. 10, p. 232 
et 233); voir aussi les interventions du Rapporteur spécial (ibid., par. 5, 
8 et 9 et 16 à 21, p. 232 à 234).

140 Dès lors qu’elle précise que les déclarations en question ne sont 
ni des réserves ni des déclarations interprétatives, il serait probablement 
logique de faire figurer ce texte après les projets de directive consacrés 
aux déclarations interprétatives.

141 Remarque de M. Galicki (Annuaire… 1998, vol. I, 2551e séance, 
par. 24, p. 234).

142 Voir, par exemple, les projets de directives 1.1.5 et 1.1.9 
[Annuaire… 1998 (voir supra note 2), par. 512, p. 306].
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B. – Présentation générale du quatrième rapport

55.  À l’issue de l’examen du premier rapport sur les 
réserves aux traités, le Rapporteur spécial a conclu que :

b)143  La Commission devrait adopter un guide de la pratique en 
matière de réserves. Conformément au statut de la Commission et à sa 
pratique habituelle, ce guide se présenterait sous la forme d’un projet 
d’articles dont les dispositions, assorties de commentaires, consti-
tueraient des lignes directrices susceptibles de guider la pratique des 
États et des organisations internationales en matière de réserves; ces 
dispositions seraient, le cas échéant, accompagnées de clauses types;

c)  Les arrangements ci-dessus devraient être interprétés avec sou-
plesse et, si elle estimait devoir s’en écarter de manière importante, la 
Commission pourrait soumettre à l’Assemblée générale de nouvelles 
propositions au sujet de la forme que pourrait revêtir le résultat de ses 
travaux;

d)  Il existait un consensus au sein de la Commission pour considé-
rer qu’il n’y avait pas lieu de modifier les dispositions pertinentes des 
Conventions de Vienne de 1969, 1978 et 1986144.

56.  Ces conclusions ont été généralement approuvées au 
sein tant de la Sixième Commission que de la Commission 
elle-même et elles n’ont pas été remises en cause lors de 
l’examen des deuxième et troisième rapports145. De l’avis 
du Rapporteur spécial, elles constituent les directives 
générales sur lesquelles il convient de se fonder pour 
l’examen du sujet.

57.  Le présent rapport a été rédigé conformément à la 
méthode générale décrite dans le troisième rapport sur les 
réserves aux traités146. Celle-ci est :

a)  Empirique (le Rapporteur spécial n’est pas en 
mesure de dépouiller l’impressionnante documentation 
existante sur le sujet147 de manière aussi systématique 
qu’il le souhaiterait);

b)  « Viennoise » (le point de départ des raisonne-
ments est toujours constitué par les dispositions des trois 
Conventions de Vienne sur le droit des traités de 1969, 
1978 et 1986, dont le texte, les travaux préparatoires, les 
lacunes et la mise en œuvre sont exposés aussi systémati-
quement que possible); et

c)  « Composite », en ce sens que les dispositions 
pertinentes des Conventions de Vienne sont, chaque fois 
que leur objet s’y prête, agrégées en directives uniques, 
reproduites au début des différentes rubriques du Guide 
de la pratique.

58.  Le troisième rapport, consacré à la définition des 
réserves, a couvert l’essentiel du chapitre II du « Schéma 
général provisoire de l’étude » présenté dans le chapitre 
premier du deuxième rapport148. Deux des rubriques 
annoncées, la « distinction des réserves et des autres pro-
cédés destinés à moduler l’application des traités » et le 
« régime juridique des déclarations interprétatives », ont 
cependant été omises, pour des raisons différentes.

143 Le point a portait sur le changement de titre du sujet, initialement 
intitulé : « Le droit et la pratique des réserves aux traités ».

144 Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), par. 487, p. 113.
145 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), par. 116 à 123, p. 52 et 53.
146 Annuaire… 1998 (voir supra note 2), par. 31 à 41, p. 235 et 236.
147 Et cela malgré l’aide précieuse du secrétariat; le Rapporteur spé-

cial saisit cette occasion pour lui exprimer ses sentiments de vive re-
connaissance.

148 Annuaire… 1996 (voir supra note 10), par. 37, p. 50.

59.  En ce qui concerne ce second point, l’omission a 
été délibérée. Comme le Rapporteur spécial l’indiquait 
dans son troisième rapport149, le régime juridique des 
déclarations interprétatives pose des problèmes com- 
plexes dont la solution aurait nécessité que la Commission 
y consacre beaucoup de temps, retardant d’autant l’étude 
de ceux relatifs aux réserves. Ceci paraît d’autant moins 
logique que les règles applicables aux déclarations inter-
prétatives ne peuvent guère être définies que par rapport 
à celles relatives aux réserves. Il en va tout particuliè-
rement ainsi s’agissant des déclarations interprétatives 
conditionnelles, dont il n’est sans doute pas aventureux 
de considérer qu’elles sont des « quasi-réserves »150, dont 
il faudra déterminer dans quelle mesure elles suivent le 
régime juridique applicable aux réserves et dans quelle 
mesure elles s’en distinguent (si elles le font, ce qui n’est 
pas certain). En conséquence, dans son troisième rapport, 
le Rapporteur spécial a indiqué qu’il se proposait de 
présenter systématiquement des projets de directives du 
Guide de la pratique portant sur le régime juridique des 
déclarations interprétatives parallèlement aux dispositions 
correspondantes relatives aux réserves elles-mêmes151. 
Cette proposition a été approuvée tant par les membres de 
la Commission qui se sont exprimés sur ce point152 qu’au 
sein de la Sixième Commission153. Telle sera donc la 
démarche suivie dans le présent rapport et dans celui ou 
ceux qui suivront.

60.  La seconde omission relevée dans le troisième 
rapport, qui n’a pas consacré de développements à la 
distinction entre les réserves, d’une part, et les autres pro-
cédés destinés à moduler l’application des traités, d’autre 
part, est purement contingente et n’a tenu qu’au manque 
de temps. Cette question fera donc l’objet du chapitre 
premier du cinquième rapport154.

61.  Conformément aux prévisions du schéma général 
provisoire précité155, les chapitres suivants seront consa-
crés respectivement à la formulation et au retrait des ré-
serves, des acceptations des réserves et des objections aux 
réserves et aux règles correspondantes en ce qui concerne 
les déclarations interprétatives.

62.  En outre, si le temps le permet, le Rapporteur spé-
cial consacrera un dernier chapitre du rapport suivant à 
dresser un panorama général des problèmes soulevés par 
les effets des réserves (et des déclarations interprétatives), 
de leur acceptation et des objections qui y sont faites.

149 Annuaire… 1998 (voir supra note 2), par. 45, p. 237.
150 Voir les développements du troisième rapport qui leur sont consa-

crés (ibid., par. 306 à 327, 337 à 339, et 381 à 391). Voir aussi les 
positions prises par MM. Kateka (Annuaire… 1998, vol. I, 
2552e séance, par. 24 à 27, p. 240); M. Illueca (ibid., par. 39 à 43, 
p.  241); et M. Addo (ibid., par. 44, p. 241 et 242).

151 Annuaire… 1998 (voir supra note 2), par. 46, p. 237.
152 Annuaire… 1998, vol. I, 2552e séance. Voir les interven-

tions des MM. Brownlie (par. 32, p. 240), Simma (par. 37, p. 241), 
Al-Baharna (par. 45, p. 242), Herdocia Sacasa (par. 46), Economides 
(par. 47), Bennouna (par. 48) et Galicki (par. 49).Voir aussi Annuaire… 
1998, vol. II (2e partie), par. 533 à 539, p. 102 et 103.

153 Voir supra le paragraphe 27.
154  À paraître dans Annuaire… 2000, vol. II (1re partie).
155 Voir supra le paragraphe 58.
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63.  Le prochain rapport suivra donc le plan général 
suivant :

a)  Chapitre Ier. Les alternatives aux réserves;

b)  Chapitre II.  La formulation et le retrait des réserves 
et des déclarations interprétatives;

c)  Chapitre III.  La formulation des acceptations des 
réserves;

d)  Chapitre IV.  La formulation et le retrait des ob-
jections aux réserves et des réactions aux déclarations 
interprétatives;

[e)  Chapitre V.  Les effets des réserves, des accepta-
tions et des objections : vue générale].




